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PROJET D’ACQUISITION D’UN MÉDIABUS 
PLAN DE FINANCEMENT 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le plan de 
financement relatif au projet d’acquisition d’un médiabus dans le cadre de la stratégie de 
développement de la lecture publique et de la culture de proximité de la ville du Port. 

Depuis 2014, la ville a initié une dynamique ambitieuse en faveur de la culture, avec pour 

ambition de faire du territoire un espace de vie plus attractif, plus accessible et plus riche de 

propositions artistiques et culturelles.  

L’acquisition d’un médiabus, dénommé « Ti Kanot », s’inscrit pleinement dans cette volonté 
de garantir un égal accès à la lecture pour toutes et tous, en particulier pour les habitants les 

plus éloignés des équipements culturels fixes. Il répond à un double enjeu :  

- assurer la continuité du service public de lecture durant la fermeture temporaire de la 

médiathèque annexe de la Rivière des Galets, en travaux de réhabilitation,  

- et renforcer l’accessibilité de l’offre culturelle sur l’ensemble du territoire communal, 

en particulier dans les quartiers prioritaires et les zones peu desservies. 

Le médiabus est un véhicule aménagé, conçu pour proposer une offre itinérante de lecture 

publique. Il sera doté d’un fonds documentaire mobile, intégrant des ouvrages pour tous les 

publics, des bandes dessinées, des albums jeunesse, des magazines, ainsi que des supports 

ludiques et éducatifs. L’espace intérieur sera pensé pour favoriser l’accueil et la médiation 
culturelle, avec un aménagement fonctionnel permettant à la fois le prêt de documents et 

l’animation d’ateliers ou de temps de lecture sur les lieux desservis. 

La coordination du projet sera assurée par le service du réseau de lecture publique. Un 

calendrier de desserte sera établi afin de cibler des points de passage dans les quartiers, les 

groupes scolaires, les structures petite enfance, les résidences sociales ou les lieux associatifs. 

Ce dispositif viendra en complémentarité de l’offre existante et contribuera à renforcer la 
cohésion sociale autour de la culture. 

Le plan prévisionnel de financement lié au projet d’acquisition du médiabus est le suivant : 
 

DÉSIGNATION 
DÉPENSES 

MONTANT 
TTC 

DÉSIGNATION 
RECETTES 

MONTANT 
TTC 

Véhicule aménagé  
 

125 200,00 €  DAC REUNION 110 000,00 € 

Formation du personnel 
 

    2 000,00 € DPV   20 000,00 € 

Fonds documentaire + 
équipement 

  40 000,00 € ville du Port   37 200,00 € 

TOTAL 167 200,00 € TOTAL 167 200,00 € 

 

Au regard de ces éléments, le conseil municipal est appelé à : 
 

- approuver le plan de financement relatif au projet d’acquisition du médiabus ; 
- autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à procéder auprès de l’Etat (Ministère de la 

Culture / Direction des Affaires Culturelles de La Réunion / Préfecture) aux demandes 
de subventions correspondantes ; 

- autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 


